
 

conseil n°3/2026 

 

Conformément aux dispositions de l’article L 2121.12 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
ces points font l’objet d’un développement dans la note de synthèse ci-annexée. 

 
Communauté de communes du Pays de Landivisiau – séance plénière du mardi 07 avril 2026 

ee 

 

 
SEANCE D’INSTALLATION 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE – 07 AVRIL 2026 
 
 

ORDRE DU JOUR  
 
 

ADMINISTRATION GENERALE 
2026-04-040 : Election du Président 
2026-04-041 : Fixation du nombre de Vice-présidents 
2026-04-042 : Election des Vice-présidents 
2026-04-043 : Lecture de la charte de l’élu local 
2026-04-044 : Délégations d’attribution accordées par le conseil au Président  
2026-04-045 : Délégations d’attribution accordées par le conseil au Bureau 
 
 


